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SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES

DECHETS MENAGERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU 10 Avril 2018

Délibération 2Ot8-I2
OBJET: lndemnité de Conseil au Comptable

fan DEUX MILLE DIX HUIT le 10 avril à 10h30, le Conseil Syndical dûment
convoqué, s'est réuniau lieu habituelde ses séances, après convocation légale

Présents :

Membres tituloires :
Madame iosette BALDEN, Présidente

Éric MELE, Michelle SALUCKI, Guilaine DEBRAS, Claudine MAURY, Michel

VIANO, représentants de la Commission Syndicale et de la Communauté

d'Agglomération Sophia Antipolis
Monique ROBORY-DEVAYE, représentant de la Commission Syndicale et de la
Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins

Roland RAIBAUDI représentant de la Commission Syndicale et de la

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse

Alain GARRIS, Patrick LAFARGUE, Daniel LEBLAY, représentants de la

Commission Syndicale

Marie-Louise GOURDON, représentante de la Communauté d'Agglomération
du Pays de Grasse

Procurations :

Membres excusés

Jean LEONETTI, Martine BONNEAU, Patrick DULBECCO, Evelyne FISCH, Cléa

PUGNAIRE représentant de la Commission Syndicale et de la Communauté

d'Agglomération Sophia Antipolis
Bernard ALFONSI représentant de la Commission Syndicale et de la

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins

Anne-Marie BOUSQUET, Richard RIBERO, Laurent COLLIN, Guy LOPINTO,

représentants de la Commission Syndicale

Emmanuelle CENNAMO représentante de la Communauté d'Agglomération
Cannes Pays de Lérins

Madame Guilaine DEBRAS est désignée en qualité de secrétaire

tr Orig¡nal

n Expédition certifiée conforme à

l'origina I

Pour la Présidente,

Le Directeur

Fabien TREMBLAY

Certifié exécutoire compte-tenu
de la transmission pour affichage

aux communes membres le :

Pour la Présidente,

Le Directeur

Fabien TREMBLAY

Le Rapporteur expose à l'Assemblée
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Le Conseil Syndical,

Vu l'article 97 de la lol N' 82-2L3 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions ;

Vu le décret N" 82-979 du 1-9 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par
les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des servlces extérieurs de
l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 1-6 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les

communes pour la confection des documents budgétaires;

Vu l'arrêté interministériel du l-6 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de
l'indemnité de conseil allouée aux comptables de la Direction générale des Finances Publiques

chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux,

Vu la prise de fonction de Monsieur Bertrand FAURE en qualité de Trésorier du Centre des

Finances Publiques d'Antibes le 1"'mars 20t8,

Décide

DE DEMANDER le concours du Trésorier du Centre Des Finances Publiques pour assurer des
prestations de conseil ;

D'ACCORDER l'indemnité de conseil au taux de 100% par an ;

DE CALCULER cette indemnité chaque année selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté
interministériel du 16 décembre 1983 précité, et sera attribuée à Monsieur Bertrand FAURE

Trésorier du Centre des finances publiques, d'Antibes municipal ;

DE NE PAS ACCORDER d'indemnité de confection de budget.

Ouï cet exposé,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,

Le Comité Syndical

A l'unanimité

- ADOPTE les proposltions du rapporteur;

- CONFIRME pour toute la durée du mandat de l'Assemblée délibérante l'allocation d'une
indemnité de conseil au Comptable public de notre organisme.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
LaP idente

Josette BAL N
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